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1 Synthèse du rapport
Le projet de modification de droit commun N°2 du plan local d’urbanisme (PLU) de Volonne  a été
soumis à l’enquête publique du 8 au 26 janvier 2024. La modification consiste en le changement de
zonage d’une partie du plateau Saint Antoine (de A à At) pour permettre la réalisation du projet
« L’Authentic » décrit dans les OAP (orientations d’aménagement et de programmation) du PLU.

L’enquête s’est déroulée normalement, sans incidents. Les directives de l’arrêté municipal ont été
respectées. Aucune prolongation ou réunion publique n’a été demandée.

Le commissaire-enquêteur a visité les lieux. Il a  auditionné Madame le maire, les porteurs du projet
« l’Authentic »,   la  responsable de l’urbanisme de la  mairie  de Volonne et  une représentant  du
bureau d’études Alpicité.

Onze personnes se sont présentées aux permanences, dont 6 pour des demandes de renseignements
sur la constructibilité de leurs parcelles, sans rapport avec le projet de modification du PLU.

 Le public a fourni 7 contributions (1 écrite directement dans le registre, 2 remises en main propre
au commissaire-enquêteur et 4 envoyées par mail) qui figurent dans le registre.

Les  contributions  orales  et  écrites  relatives  à  la  modification  du  PLU sont  soit  négatives  soit
réservées.  Les principaux arguments se réfèrent à la viabilité financière du projet, aux impacts sur
le plateau St Antoine, à son intérêt réel et aux coûts que devra supporter la commune.

La synthèse des questions posées par le public, directement au commissaire-enquêteur ou dans les
contributions, a été transmise à Madame le Maire qui y a répondu (voir annexes 1 et 2).

Globalement les réponses sont argumentées et précisent bien le projet. 

. 
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2 Le projet soumis à l’enquête publique
Le  projet  soumis  à  l’enquête  est  le  projet  de  modification  de  droit  commun N°2  du  PLU de
Volonne.  La  modification  consiste  en  le  changement  de  zonage  d’une  partie  du  plateau  Saint
Antoine, de A à At (secteur de taille et de capacité d’accueil limitée ou STECAL).

Extrait du document graphique du projet de modification du PLU

Le  but  de  cette  modification  est  de  permettre  la  réalisation  du  projet  agro-écotouristique
« l’Authentic »  décrit  dans  les  OAP.  L’agro-écotourisme  mixe  agriculture,  agrotourisme  et
écotourisme.  Il  s’agit  d’une  forme  de  tourisme  qui  implique  que  les  visiteurs  socialement
responsables  et  écologiques,  apprennent  à  connaître  et  participent  à  l’agriculture  durable,
l’économie durable.

Les objectifs du projet « l’Authentic » sont les suivants :  

• « Produire en agroécologie en mêlant agriculture et tourisme.

• Créer un espace  de vie  unique autour de  la  bergerie rénovée,  six  habitats  écologiques
autonomes « 4 saisons » et une vingtaine d’habitats insolites saisonniers avec une capacité
totale simultanée d’environ 130 personnes. Les hébergements se répartiront sur une surface
de 1 ha.
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• Sensibiliser, informer et former différents publics. Annuellement, 1 500 à 2 000 personnes
(300  scolaires,  300  familles,  15  associations,  40  agriculteurs  et  15  entreprises)  sont
attendues.

• Mettre en  œuvre une  économie  circulaire  centrée sur  le  local  (professionnels  agricoles,
restauration,  produits  locaux,  marchés  locaux,  prestataires,  commerce…).  L’emploi  de
quatre à cinq personnes est prévu. » (extrait du rapport de présentation)

Extrait des OAP du projet de modification du PLU
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3 Contexte de l’enquête publique

3.1 Objectifs de la modification du PLU
Par arrêté municipal n° 03-2023-01-26 du 26 janvier 2023, Madame le maire de Volonne a engagé
la  procédure  de  modification  de  droit  commun N°2  du  plan  local  d’urbanisme.  La  commune
souhaite en effet permettre la réalisation d’un projet agro-écotouristique sur le plateau St Antoine
inscrite dans les OAP (orientations d’aménagement et de programmation), partie intégrante du PLU

« Ces  orientations  d’aménagement  doivent  permettre  de  structurer  un  espace  dédié  à  l’agro-
écologie et à l’agro-écotourisme permettant de préserver le caractère agricole de la zone. Elles
couvrent la zone At, secteur de taille et de capacité d’accueil limitée (STECAL), agricole, destinée
à accueillir des hébergements et activités agro-écotouristiques. La zone permettant l’aménagement
d’un terrain de camping et/ou la création d’hébergements et équipements touristiques sur environ
un  hectare,  constitue  une  Unité  Touristique  Nouvelle  au  titre  de  l’article  R122-9  du  code  de
l’urbanisme. » ( extrait des OAP du projet de modification du PLU). 

3.2 L’information préalable
La population a été informée du projet  de modification du PLU par un article dans le bulletin
municipal de novembre 2023 (VOUROUNO N°90). L’article correspondant annonçait notamment
le déroulement d’une enquête publique dans le courant de l’hiver. 

3.3 Les textes applicables régissant les modifications de PLU
L’article L153-36 du Code de l’urbanisme stipule : « Sous réserve des cas où une révision s'impose
en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement
public  de  coopération  intercommunale  ou  la  commune  décide  de  modifier  le  règlement,  les
orientations d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. » 

La modification envisagée du PLU ne requiert pas une révision. En effet les dispositions de l’article
L153-31 ne s’appliquent pas à la modification envisagée du PLU.

L’article L153-41 du Code de l’urbanisme stipule que le projet de modification du PLU doit être
soumis  à  l’enquête  publique conformément  au  chapitre  3  du  titre  2  du  livre  1er du  Code  de
l’environnement. 

3.4 Les textes applicables régissant la conduite de la 
procédure
La conduite de l’enquête publique est stipulée dans l’arrêté municipal de la commune de Volonne
N°122-2023-12-14 du 14 décembre 2024. L’arrêté municipal a été établi conformément aux Codes
de l’environnement et de l’urbanisme.
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4 Composition du dossier 
Le dossier se compose des 4 pièces suivantes :

• Pièce N°1 : le rapport de présentation (80 pages) ainsi que l’étude simplifiée des incidences
Natura 2000 (44 pages) et le schéma global d’aménagement (un plan au format A0) ;

• Pièce N°2 : l’OAP  (12 pages) ;

• Pièce N°3 : le règlement écrit modifié du PLU (79 pages) ;

• Pièce N°4 : le document graphique du PLU (2 plans au 1/7000ème,  zone urbaine et zonage
emplacements réservés).
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5 Déroulement de l’enquête

5.1 Désignation du commissaire-enquêteur
J’ai été désigné commissaire-enquêteur le 20 novembre 2023 par décision N° E23000092/13 du
tribunal administratif de Marseille. 

5.2 Période préparatoire à l’ouverture de l’enquête publique
La mairie de Volonne m’a transmis très rapidement le dossier par courrier électronique, ce qui m’a
permis  d’en  prendre  connaissance  avant  la  première  rencontre  avec  les  représentants  du
pétitionnaire.

J’ai rencontré le 8 décembre Mesdames Maurize et Stoclin-Brazy de la mairie de Volonne pour une
première  prise de contact  qui  a  permis  de définir  les  bases  du déroulement  de l’enquête et  de
prendre connaissance du contexte de la modification du PLU. J’ai visité le site à cette occasion.

Les champs du plateau St-Antoine le 8 décembre 2023 (photo commissaire-enquêteur)

L’arrêté municipal N°122-2023_12_14  « portant mise en enquête publique de la modification de
droit  commun  n°2  du  Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune  de  Volonne » a  été  signé  par
Madame le maire de Volonne le 14 décembre 2023. 

Après l’examen du dossier, considérant qu’il était complet, je n’ai pas demandé qu’il soit complété. 

Le dossier a été mis à disposition sur le site Internet de la mairie (www.  mairie-volonne  .fr  ) dès
l’ouverture de l’enquête et pendant toute la période de l’enquête publique.
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5.3  Rencontres et réunions pendant l’enquête publique
Lors  de  l’enquête,  j’ai  auditionné Madame  le  maire,  les  porteurs  du  projet  « l’Authentic »,  la
responsable  de  l’urbanisme  de  la  mairie  de  Volonne  et  une  représentante  du  bureau  d’études
Alpicité. 

Aucune réunion n’a été organisée.

5.4 Publicité et affichage
La publicité de l’enquête a été faite dans deux journaux diffusés dans le département des Alpes-de-
haute Provence conformément à l’arrêté municipal :

• sur la Provence le 22/12/23 et le 11/01/2024 ;

• sur Haute Provence Info le 22/12/23 et le 12/01/2024.

L’affichage réglementaire (affiches jaunes) a été réalisé conformément à l’arrêté municipal, sur le
panneau  d’information contre la mairie et sur site. 

Madame le  maire a  produit  un certificat  d’affichage (Annexe 4).  J’ai  constaté l’affichage le  8
janvier  sur le panneau de la mairie et le 26 janvier sur site.

Outre  l’affichage  réglementaire,  la  commune  a  fait  la  publicité  de  l’enquête  sur  le  panneau
lumineux près de la mairie et sur son site Internet.

Publicité sur le panneau lumineux
(photo commissaire-enquêteur)

Affichage sur site
(photo mairie de Volonne)
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Site Internet de la mairie

Les  conditions  d’information  du  public  ont  été  satisfaisantes,  au-delà  des  obligations
réglementaires.

5.5 Période d’enquête publique 
L’enquête s’est déroulée du 8 janvier 2024, à partir de 8 heures au 26 janvier 11h00. 

Aucune prolongation n’a été demandée.

5.6 Mise à disposition du dossier au public
Le dossier a  été  mis à  la  disposition du public  à la  mairie  de Volonne aux heures  d’ouverture
pendant toute la période de l’enquête publique, ainsi que sur le site Internet de la mairie. 

Le  public  s’adressait  à  l’accueil  pour  obtenir  le  dossier  et  pouvait  le  consulter  sur  place.  Les
conditions d’accueil du public étaient  satisfaisantes. 

Il était également prévu un poste informatique, où le dossier pouvait être consulté.

5.7 Réception du public
Les permanences du commissaire-enquêteur ont eu lieu à la mairie de Volonne les :

• 8 janvier 2024 de 8h00 à 11h00 ;

• 17 janvier de 14h00 à 17h00 ;

• 26 janvier de 8h à 11h00.
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Les permanences se sont déroulées dans de très bonnes conditions matérielles, un bureau a été mis à
la disposition du commissaire-enquêteur permettant la confidentialité des échanges avec le public.
Le public était guidé par la personne chargée de l’accueil à la mairie jusqu’au lieu de permanence. 

En dehors des horaires de permanence, le registre et le dossier se trouvaient à l’accueil de la mairie
de Volonne. 

5.8 Réunion publique
Au vu du relativement peu de personnes qui se sont manifestées lors de l’enquête et de la bonne
information en amont de l’enquête,  le commissaire-enquêteur n’a pas jugé utile d’organiser une
réunion publique.

5.9 Clôture de l’enquête publique
L’enquête  et  le  registre  ont  été  clos  le  26  janvier  à  11h00 conjointement  par  le  commissaire-
enquêteur et Madame le Maire. 

5.10 Avis sur le dossier, préalable à l’enquête publique
L’avis sur le dossier a été sollicité auprès des personnes publiques associées suivantes et figure dans
le dossier soumis à l’enquête: 

• La mission régionale d’autorité environnementale (MRAE) a conclu à la à l’absence de
nécessité d’évaluation environnementale de la modification n°2 du plan local d’urbanisme
de Volonne.

• Le  département  des  Alpes-de-Haute-Provence  regrette  quelques  manques  d’information
dans le dossier, mais ne se prononce pas explicitement sur le projet.

• Provence Alpes agglo (PPA) attire l’attention sur la consommation d’espace agricoles, mais
ne se prononce pas explicitement sur le projet.

• La chambre d’agriculture des Alpes-de-Haute-Provence émet un avis favorable, assorti de
quelques réserves. 

• La direction départementale des territoires (DDT) émet un avis favorable sous réserve de la
prise en compte de quelques observations.

• La chambre de commerce et d’industrie (CCI) des Alpes-de-Haute-Provence émet un avis
favorable.

• La commission départementale de préservation des espaces agricoles naturels et forestiers
(CDPENAF) émet un avis favorable avec réserves.
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Vue aérienne de Volonne et du site du projet  l’Authentic(photo Géoportail)

5.11 Remise du rapport et de l’avis du commissaire enquêteur
Le dossier visé par le commissaire-enquêteur a été remis en main propre à la mairie de Volonne à
l’issue de la clôture de l’enquête. Le registre a été envoyé par courrier postal et reçu par la mairie le
31 janvier 2024.

Le rapport et l’avis du commissaire-enquêteur ont été envoyés par courrier électronique à la mairie
de Volonne et au tribunal administratif de Marseille le 21 février 2024.
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6 Observations recueillies en cours d’enquête

6.1 Observations recueillies pendant les permanences
Plusieurs personnes ont demandé si des parcelles pourraient devenir constructibles ou pour d’autres
quand elles le deviendraient. Certaines en avaient déjà parlé à Madame le maire, qui selon elles,
avait été évasive sur la réponse.

Les observations relevant stricto sensu de l’enquête publique ont été le plus souvent confirmées par
écrit et portées sur le registre d’enquête. Outre les clarifications sur le projet qui ont pu être données
par le commissaire-enquêteur, les sujets abordés ont été les suivants :

• la transformation du paysage n’est pas assez étudiée dans le dossier, il manque de nombreux
points de vue où le projet sera visible, notamment de Chateau-Arnoux et de l’Escale ;

• l’affichage de l’avis d’enquête a été insuffisant ;

• le  règlement  écrit  de  la  zone  At  n’est  pas  assez  précis  et  permettrait  des  constructions
inadaptées, par exemple rien n’interdit les « mobil home » ;

• des doutes sur la disponibilité de la source (accord du propriétaire) ;

• des doutes sur l’irrigation des céréales en goutte-à-goutte ;

• les risques de ravage des cultures par les sangliers, impliquant une clôture électrique non
précisée dans la description du projet dans les OAP ;

• des inquiétudes sur le terme « circulation réservée » dans la description du projet laissant
penser que le chemin serait privatisé au seul profit de l’Authentic ;

• des craintes que de l’argent public, notamment celui de la commune, soit utilisé pour ce
projet ;

• des craintes que les ressources en eau de la commune soient insuffisantes pour absorber ce
nouveau projet ;

• une interrogation le ravinement du vallon aux abords du chemin dont les arbres  ont été
récemment coupés ;

• Une interrogation sur l’entretien de la piste d’accès (qui l’assurera et à quel coût) qui sera
beaucoup plus emprunté qu’auparavant.
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Les premières plantations sur le site (photo commissaire-enquêteur 26/01/24)

6.2 Observations par courrier électronique et/ou postal
Les  observations  reçues  par  courrier  électronique  et/ou  postal  ont  été  reportés  dans  le  registre
d’enquête. Elles sont traitées  dans le chapitre suivant.

6.3 Observations portées sur le registre d’enquête
Les observations portées sur le registre d’enquête ont été synthétisées dans le procès-verbal des
observations  transmis  à  la  mairie  (Voir  annexe  2)  à  l’issue  de  l’enquête  publique.  Elles  sont
reproduites ci-après :

Avis sur le projet
• Projet utopique.
• Ce projet n’est pas d’intérêt général.
• Projet intéressant, mais pas sur le plateau St-Antoine.
• Projet intéressant, mais avec des questions (reprises ci-dessous).
• Intéressant pour le volet agriculture, pas très « écolo » pour l’hébergement, le projet va 

apporter des incivilités.
• Impossible de valider ce projet en raison de multiples incohérences ou insuffisances 

(reprises ci-dessous).

Avis sur des éléments du projet
• Le carrefour donnant accès à la piste devra être aménagé (dangereux).

Vincent Delcroix                                         21/02/2024                                                        page 14/52



• Désaccord sur l’argument de la terre en jachère à cause des difficultés d’accès pour du 
matériel agricole : des tracteurs avec remorques accèdent au plateau sans problème, de plus 
des engins lourds devront bien accéder au plateau pour les constructions. 

• Étude d’impact insuffisante.
• Impact visuel minimisé.
• La fonction hébergement devrait être assurée par le camping existant, ce qui permettrait de 

préserver la totalité de l’emprise pour l’agriculture.

Remarques
• Aucune imposition dans le projet de règlement du PLU pour la zone At sur la qualité du 

bâti, (matériaux, type de toiture, type et taille des ouvertures)
• Aucune imposition sur les logements « insolites » (donc possibilité de mobile home, 

bungalows, etc.)
• Aucune imposition sur les clôtures.
• C’est un projet urbain en secteur agricole, le projet ouvre le plateau St Antoine à 

l’urbanisation future.
 , 
Questions

• Qui va gérer l’Authentic ?
• Comment vont se déplacer les clients de l’Authentic sur la commune ?
• Est-ce la commune qui va aménager et entretenir la piste d’accès ?
• Comment la protection incendie sera-t-elle assurée ?
• Est-ce que l’alimentation électrique sera aérienne ?
• Combien de véhicules emprunteront la piste pour les besoins de l’Authentic ?
• Est-il prévu des travaux d’aménagement de la montée des sources, la route qui mène à la 

piste et si oui qui les financera ?
• Quel sera l’impact de l’augmentation de trafic sur la piste d’accès (faune flore, bruit, 

poussières), quel sera l’impact sur les villageois ?
• Où et comment seront réalisés l’entreposage et l’évacuation des déchets ménagers  ?
• Quels seront les besoins quantitatifs d’eau (potable, source et forage) ? Y aura-t-il des 

traitements et si oui lesquels ?
• Où les véhicules des clients de l’Authentic seront-ils stationnés (bus et voitures 

particulières) ? Combien de véhicules sont prévus en haute saison ?
• Comment les engins et camions pourront-ils accéder au plateau avec la limitation de tonnage

sur la montée des sources  ?
• Quelle sera l’interaction avec les VTT, les randonneurs et les chasseurs ?
• En quoi le monde sera-t-il plus durable avec ou sans ce projet ?
• Quel est le patrimoine local à préserver ?
• Ce projet n’a-t’il pas que comme seul but de servir à quelques privés et bénéficier d’une 

opportunité financière, alors qu’il est présenté comme écoresponsable et citoyen ?
• Les 500 m² de bâtiments comprennent-ils le bâtiment existant ?
• Où et comment seront collectées et stockées les eaux de pluie ?
• Comment sera gérée la présence d’animaux sauvages sur le plateau (ravages des cultures) ? 

Les terrains seront-ils clôturés ?
• Où seront installés les panneaux photovoltaïques (au sol, sur les toitures, les deux) ?
• Est-ce que toutes les cultures seront irriguées ? Si oui, comment faire du goutte à goutte  

pour les céréales, lentilles et tournesols ?
• Comment seront gérées les années avec une pluviométrie quasi nulle ?
• Quels coûts liés au projet seront supportés par la commune (voirie, parkings, réseau 

d’adduction, etc.) ?
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• Existe-t-il une véritable étude de faisabilité économique ?
• Que deviendraient les bâtiments si le projet ne marchait pas ?
• Est-ce que l’utilisation de l’eau de la source est sécurisée (achat, location longue durée, 

…) ?
• Comment et où se fera l’épandage des eaux usées (et traités),  car il semble que le traitement

sera réalisé en point bas de l’emprise du projet ?

Hors cadre strict de l’enquête     :  
Demande de passer constructible une ou plusieurs parcelles (plusieurs demandes).

photo prise du site de l’Authentic (photo commissaire-enquêteur)

6.4 Observations du responsable du projet
Madame le maire de Volonne soutient  le projet.  Au cours de son audition, Madame le maire a
précisé qu’une partie de la piste d’accès était privée. 

Au cours de leur audition les porteurs du projet l’Authentic ont précisé en réponse aux questions du
commissaire-enquêteur :

• que la partie agricole du projet ne suffisait pas à le rendre viable économiquement, seule
l’association avec le volet touristique permettrait sa rentabilité ;

• que le  projet  induirait  3 à 4  emplois  directs  pour faire  fonctionner la  structure et  autant
d’emplois indirects (restauration, agriculture, etc.) ;

• la partie agriculture pourrait être effectuée par les agriculteurs locaux ;

• que ce projet, en lien avec la recherche, suscitait un grand intérêt de tous tous les acteurs du
monde  agricole,  notamment  pour  les  formations  qui  pourraient  être  dispensées  à
l’Authentic : 

◦ des agriculteurs  via les associations,  la chambre d’agriculture,  la DRAAF (Direction
régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt), la Région et l’Europe ;

◦ des consommateurs ;
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◦ des enseignants des lycées agricoles.

• que ce projet était un démonstrateur au 1/10ème de ce que pourrait  être l’agriculture de
demain dans cette région aride où les terres sont pauvres, dont les productions partiraient
dans le filières existantes. 

6.5 Observations des personnes publiques
Le département demande si la disponibilité de la ressource en eau sera assurée et considère que le
volet alimentation en eau du projet l’Authentic devrait être plus détaillé. De même des détails sont
demandés sur la capacité du cheptel ovin envisagé et le traitement des effluents associé.

La chambre d’agriculture propose de ne pas faire référence à l’agrotourisme dans le règlement écrit
de la zone At («  les constructions suivantes sont autorisées [….]  : toutes les constructions en lien
avec l’agroécotourisme […]) et  de remplacer par  (« les constructions suivantes  sont  autorisées
[….] :  les  hébergements  touristiques  liés  à  l’exploitation  agricole  du  site[…] »).  La  chambre
d’agriculture propose par ailleurs de profiter de cette modification du PLU pour mettre à jour le
règlement de la zone A (Agricole) en conformité  avec la loi ELAN (autoriser les constructions
nécessaires à la transformation, au conditionnement et la commercialisation sur les exploitations
agricoles).

Dans son avis, la  DDT s’interroge sur la réversibilité du projet en cas d’échec de sa partie agricole
et considère qu’une étude technico-économique sur la viabilité du projet est indispensable, ainsi que
l’inscription dans le PLU de l’autonomie énergétique globale. La DDT souhaite des précisions sur
le lieu de stationnement des voitures des résidents et visiteurs, ainsi que sur la gestion de l’eau et la
défense  incendie.  La  DDT  regrette  que  le  règlement  écrit  de  la  zone  At  n’impose  pas  de
performances énergétiques aux constructions 

Dans son avis,  la  commission départementale de préservation des  espaces  agricoles  naturels  et
forestiers (CDPENAF) souhaite que la problématique « eau » soit [plus] prise en compte, que la
thématique forêt soit étudiée, que la réversibilité du projet soit prévue,  de créer une zone tampon
pour la préservation des orchidées et de prévoir un suivi du projet dans le temps par des organismes
techniques tels que l’INRAe.

6.6 Analyse des propositions durant l’enquête
Plusieurs propositions ont été faites par le public pendant l’enquête ou par les personnes publiques
dans leurs avis : 

1. Ne conserver que le volet agricole du projet et assurer l’hébergement par le camping.

2. Compléter  le règlement  écrit  de la  zone At,  (donner plus de contraintes sur  le  type  de
construction, donner des objectifs de performance énergétique sur les constructions et sur la
consommation d’énergie).  

3. Compléter le règlement du PLU pour la zone A.

4. Réaliser une étude technico-économique sur la viabilité du projet.

5. Prévoir un suivi du projet dans le temps par des organismes techniques tels que l’INRAe.
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6. Prévoir une zone tampon pour les orchidées.

7. Rendre constructibles quelques parcelles actuellement en zone A ou Au.

Analyse des propositions :

1. Selon le porteur de projet, la partie agricole seule ne sera pas rentable, le projet ne sera
économiquement viable que si les deux volets sont présents (les excédents de l’hébergement
compenseront  ceux de la partie  agricole).  De plus un hébergement  ailleurs augmenterait
singulièrement la circulation sur la piste d’accès.

2. Des compléments au règlement de la zone At sont techniquement possibles, ils permettraient
de restreindre les possibilités de construction à l’esprit actuel du projet. On éviterait ainsi
toute dérive ultérieure, rien ne permet en effet de dire que ce projet n’évoluera pas dans le
futur  (changement  de  vocation,  abandon  du  volet  agricole,  changement  de  propriétaire,
abandon, etc.). Dans cet esprit, il serait intéressant d’étudier l’inscription d’une éventuelle
possibilité de réversibilité du projet dans le règlement écrit.

3. La chambre d’agriculture fait référence à l’article L15-11-II du Code de l’urbanisme1 qui
ouvre la possibilité (et non l’obligation) d’ajouter  de nouvelles possibilités de construction
en zone agricole. Il semble délicat de faire évoluer de tels éléments du PLU sans les avoir
portés auparavant à la connaissance du public via l’enquête publique. Cette recommandation
pourrait être mise en œuvre préférentiellement lors de la prochaine révision/modification du
PLU.

4. Selon les porteurs de projet cette étude a été réalisée et conclut à la viabilité du projet. A
l’appui de leurs dires, les porteurs de projet indiquent qu’ils investissent une part importante
de fonds propres dans le projet et que les banques ne prêtent de l’argent sur un projet que si
elles ont acquis la conviction de sa rentabilité future. Il est à noter que les informations à
caractère financier n’ont pas leur place dans un PLU.

5. Cette suggestion est intéressante et sera probablement mise en œuvre par les porteurs de
projet, elle n’a cependant pas sa place dans un PLU. La mairie précise que le suivi technique
sera réalisé avec l’institut technique ARVILIS de Gréoux-les-bains et l’INRAe d’Avignon.

6. Les porteurs de projet se sont rapprochés du CPDENAF qui a indiqué l’emplacement des
orchidées sur le plateau Saint Antoine. Celles-ci se trouvent en-dehors de la zone du projet
(cf réponse de la mairie aux observations page 7, annexe 3). 

7. Plusieurs personnes ont fait part au commissaire-enquêteur de demandes, parfois réitérées,
que des parcelles soient rendues constructibles. Selon leurs dires, ces demandes n’ont pas
été suivies d’effet, sans qu’ils  en aient été informés. Cette situation floue est génératrice
d’insatisfaction et  gagnerait à être clarifiée. Par exemple les demandeurs pourraient être
invités à faire systématiquement une demande écrite à la mairie qui recevrait une réponse
écrite indiquant la motivation de la décision. 

1 « […]  le règlement peut autoriser les constructions et installations nécessaires à la transformation, au 
conditionnement et à la commercialisation des produits agricoles, lorsque ces activités constituent le prolongement 
de l'acte de production, […]. »
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6.7 Observations du commissaire-enquêteur
Le commissaire-enquêteur note la qualité du dossier soumis à l’enquête publique.

Le commissaire-enquêteur a posé une question d’éclaircissement sur les besoins en eau : la source
et la récupération des eaux de pluie suffiront-elles ou sera-t-il nécessaire de faire un forage ?

7 Analyse des réponses aux observations
Les  observations  exposées  au  §6.3 ont  fait  l’objet  du  procès-verbal  de  synthèse  établi  par  le
commissaire enquêteur et remis par courrier électronique à Madame le maire de Volonne  29 janvier
2024 (voir annexe 2).

Madame le Maire a répondu à ce procès-verbal le 13 février 2024 (voir annexe 3). La synthèse des
réponses de la mairie aux observations est présentée ci-dessous, classées par thématique.

Amendements du règlement écrit et des OAP

• La mairie ajoutera des précisions au règlement écrit de la zone At :

◦  pour rendre les installations photovoltaïques possibles ;

◦ sur la volonté que ce projet soit à énergie positive (qu’il produise plus d’électricité qu’il
n’en consommera) ;

◦ sur les destinations et sous-destinations des constructions autorisées ;

et dans les OAP : 

◦ respect de performances énergétiques minimales ; 

◦ utilisation de matériaux biosourcés ; 

◦ utilisation d’un chauffage biomasse ; 

◦ utilisation de panneaux photovoltaïques ou thermiques ;

◦ présence  d’un  système  de  récupération  des  eaux  de  pluie  et  d’un  système
d’assainissement autonome écologique ;

◦ seuls seront autorisés des habitats insolites qualitatifs avec des matériaux de préférence
naturels  et biosourcés, assurant une bonne insertion paysagère.

• La mairie mettra le règlement de la zone A en conformité avec la loi ELAN retranscrite dans
le code de l’urbanisme (Cf alinéa 3 du §6.6).

Par ailleurs, la commune ne souhaite pas réglementer davantage l’implantation des constructions.
Les principes de l’OAP sont assez précis et suffisent à garantir la bonne mise en œuvre du projet.
De même il n’y aura pas de spécifications particulières à la zone At pour les clôtures (cf. l’article 14
du règlement écrit.)

Informations sur le projet
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• Les services des eaux et assainissement de Provence Alpes Agglomération ont confirmé la
capacité actuelle du réseau d’eau potable pour supporter la consommation supplémentaire
des 130 personnes de l’Authentic.

• La réversibilité du projet a déjà été prise en compte, la majeure partie des hébergements est
démontable.

• Les porteurs de projet étudient la création d’une aire de stationnement privée avant la piste
de Saint-Antoine.

• Les orchidées citées par le CDPENAF sont en-dehors de la zone At.

• La gestion de l’Authentic sera assurée directement par les porteurs de projet.

• Il n’y aura pas de traitement de l’eau (hors celui de l’eau potable réalisé par le service des
eaux).

• Les besoins de l’Authentic en eau potable devraient être inférieurs de 50 % aux besoins
« standards » en raison du double circuit d’eau et des mesures de sensibilisation prévus.

• L’accès et l’utilisation de l’eau de la source fait l’objet d’un accord avec le propriétaire de la
parcelle de la source.

• Les eaux de pluie seront collectées via les toitures et ruissellements. Un système de collecte
classique avec cuves sera mis en place pour stocker l’eau de pluie.

• L’irrigation des cultures (plantes à parfum, lentilles...) ne sera mise en place essentiellement
en cas de nécessité (« irrigation de sauvetage ») en utilisant le système de goutte à goutte
basse pression.

• La récupération de l’eau de pluie et l’utilisation de la source suffisent au besoin. 

• Le  schéma  de  principe  de  l’assainissement  autonome  a  été  partagé  avec  les  services
compétents de l’agglomération P2A.

• Une autorisation de passage ponctuelle sera demandée à la commune pour les véhicules qui
dépasseront le tonnage maximal autorisé sur la montée des sources.

• Près de 800 arbres ont déjà été plantés en janvier pour redonner une vie agricole au plateau.

• Le suivi technique du projet sera réalisé avec l’institut technique ARVALIS et l’INRAe.

Participation de la commune au le projet

La commune n’a pas prévu de modifier la piste d’accès et ne mettra pas de budget supplémentaire
pour  son  entretien.  Si  l’entretien  devait  augmenter,  il  pourra  être  envisagé  un  PUP2 pour  que
l’Authentic participe au financement.

La  commune  a  expressément  demandé  aux  porteurs  de  projet  de  prévoir  des  espaces  de
stationnement  privés pour les clients de l’Authetic.  Tous les coûts afférents au projet  (amenées
électriques, eaux, assainissement,...) seront à la charge des porteurs de projet.

2 Projet Urbain Partenarial = Le PUP n’est pas une taxe d’urbanisme mais une participation. Il s’agit d’une méthode 
de financement contractualisé, permettant le financement en tout ou partie des équipements publics nécessaires au 
fonctionnement des opérations de travaux ou d’aménagements. 
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Le mémoire de réponse aux observations du public, des personnes publiques et du commissaire-
enquêteur  est  globalement  complet,  aucune  question  n’a  été  éludée  et  les  réponses  sont
argumentées. 

Ces réponses améliorent la connaissance du projet et son économie.  

8 Conclusion
L’enquête  s’est  déroulée  sereinement,  dans  de  bonnes  conditions  matérielles,  conformément  à
l’arrêté municipal.

Le dossier soumis à l’enquête était complet et conforme à la réglementation.

L’enquête a relativement peu mobilisé le public, quelques oppositions au projet se sont manifestées.
Celles-ci  peuvent  être  mises  en  perspective  avec  la  population  de  Volonne :  7  contributions
négatives ou réservées en regard de 1700 habitants.

Plusieurs propositions et de nombreuses observations ont été formulées, elles ont globalement reçu
des réponses satisfaisantes. Par ailleurs la commune a pris plusieurs engagements pour amender le
projet de modification du PLU (modification du règlement écrit de la zone At et OAP).
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Annexe 1 : Arrêté municipal 
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Annexe 2 : PV de synthèse de l’enquête
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Annexe 3 : Réponse de Madame le Maire de Volonne au
PV de synthèse de l’enquête
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Annexe 3 : Certificats d’affichage
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Annexe 4 : Certificats de publication
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